


 

 

 
Les annexes de la présente délibération de la commission de la formation et de la vie 
universitaire sont disponibles à l’adresse suivante : 
 
https://www.univ-fcomte.fr/m3c-et-calendriers#.YAf51ufjJPY 
 
Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences sont accessibles de 
manière distincte pour chaque composante. 

https://www.univ-fcomte.fr/m3c-et-calendriers#.YAf51ufjJPY

